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EXPOSE

La reconnaissance et l'octroi des subventions
de fonctionnement aux fédérations sportives qui
ont pour but d'encourager la pratique des acti-
vités physiques, des sports et de la vie en plein
air pour les handicapés sont réglés actueJlement
par les dispositions des chapitres 1 et II du décret
du 5 juillet 1976.

Le décret du 22 décembre 1977 a fixé les
conditions de reconnaissance des fédérations
sportives ordinaires et d'octroi de subventions
de fonctionnement à ces mêmes fédérations. Il
s'avère que ces conditions sont plus avanta-
geuses ponf les fédérations que celles prévues
par le décret du 5 juiIlet 1976, notamment en ce
qui concerne la subvention forfaitaire de fonc-
tionnement et l'intervention dans les dépenses
du personnel.

Il est souhaitable d'adopter pour toutes les
fédérations sportives un système semblable de
reconnaissance et de subvention moyennant
toutefois certaines adaptations nécessitées par la
situation particulière de l'organisation du sport
pour les haudicapés.

L'objet du présent projet de décret est de
revoir les dispositions des chapitres 1 et II du
décret du 5 juiller 1976 et de les harmouiser
avec celles du décret du 22 décembre 1977.
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DES MOTIFS

Le texte proposé, tout en respectant les op-
tions fondamentales du décret du 22 décem-
bre 1977 applicable aux fédérations sportives
ordinaires, accorde certaines facilités et plusieurs
avantages aux fédérations pour handicapés,
compte tenu de leur situation particulière et
afin de leur permettre de poursuivre et de
développer leurs actions dont J'importance pour
la réadaptation et J'insertion sociale des handi-
capés n'est plus à démontrer.

Après plusieurs avis du Conseil supérieur
de l'Education physique, des Sports et de la
Vie en plein air, le projet de décret a été présen-
té une première fois à l'Exécutif de la Commu-
nauté française qui a donné son accord le
19 mars 1980.

Le Conseil des ministres a approuvé le projet
de décret à la séance du 27 juin 1980. Le Conseil
d'Etat a émis un avis en séance du 24 septem-
bre 1980. Le texte du projet de décret tenant
compte des remarques du Conseil d'Etat a été
approuvé par l'Exécutif de la CommuuaUté
française le 14 octobre 1980.

Le Ministre de la Communauté française,

M. HANSENNE.



EXAMEN

Article 1er

Cet article abroge l'article 1" du décret du
5 juillet 1976 et le remplace par un uouvel
énoncé plus conforme à l'organisation commu-
nautaire actuelle.

Article 2

Cet article abroge et remplace les disposi-
tions de l'article 2 du décret du 5 juillet 1976
relatives aux conditions de reconnaissance des
fédérations sportives pour nandicapés.

Le paragraphe 1er énumère ces conditions de
reconnaissance qui s'inspirent largement de cel-
les imposées aux fédérations sportives ordinai-
res par l'article 2 du décret du 22 décem-
bre 1977, c'est notamment le cas des conditions
figurant aux points 2, 3, 4, 5, 8, 9, 10, Il,
12, 13 et 14 du texte proposé.

En ce qui concerne le point 6, le minimum
de membres exigé passe de soixante à cent,
suivant en cela la proposition faite par la sec-
tion française du Conseil supérieur de l'Educa-
tion physique, des Sports et de la Vie en plein air
qui souhaite éviter la prolifération exagérée de
petites fédérations insuffisamment représentaM
tives. Cette disposition est toutefois corrigée par
celle du § 2 qui permet de déroger à ce nombre
minimum durant .une période de trois ans, sans
cependant pOUVOIr compter moins de soixante
membres, afin de ne pas entraver la création de
nouvelles initiatives au profit de certains types
particuliers de handicapés.

Enfin, le point 7 impose une activité régu-
lière dans au moins deux provinces au lieu de
trois exigées pour les fédérations ordinaires,
compte tenu de la répartition géographique par-
ticulière des organismes qui s'occupent de cer-
tains types de handicapés et pour lesquels le
rayon d'action est nécessairement plus limité.

Le paragraphe 2 permet de déroger aux
conditions des points 6 et 7 du paragraphe 1",
comme déjà évoqué ci-dessus. Ces dérogations
doivent faciliter la création d'initiatives nouvel-
les en faveur de certains types de handicapés
qui ne bénéficient pas encore d'ui1e organisation
sportive valable.

Article 3

Les dispositions de cet article abrogent et
remplacent celles du chapitre Il du décret du

DES ARTICLES

5 juillet 1976. Elles ont été réparties entre
quatre articles afin de pouvoir s'insérer facile-
ment dans la structure du dit décret.

Ces dispositions reprennent en grande partie
celle des articles 8 à 13 du décret du 22 décem-
bre 1977 relatives aux subventions destinées
aux fédérations sportives ordinaires. Elles ont
routefois été adaptées à la situation particulière
des fédérations pour handicapés et constituent,
d'une manière générale un assouplissement des
conditions d'octroi des subventions. C'est ainsi
que la subvention forfaitaire de 150000 francs
(à 100 p.c.) est octroyée à toutes les fédérations
sportives pour handicapés et que le taux d'inter-
vention de 75 p.c. du montant des rémunéra-
tions est prévu pour toutes les catégories du per-
sonnel, que les fonctions d'animation, d'entraî-
nement ou de formation exercées à temps par-
tiel sont prises en considération et que le pour-
centage d'intervention dans les reprises
d'activités varie de 50 à 80 p.c. au lieu de 30
à 50 p.c.

En cc qui concerne plus spécialement la prise
en considération des fonctions d'animation,
d'entraînement ou de formation exercées à
temps partiel, il convient de souligner la situa-
tion particulière des fédérations pour handica-
pés qui justifie cette mesure; en effet, ces fédé-
rations sont généralement constituées sur la base
du type de handicap dont souffrent leurs mem-
bres (fédération pour aveugles, pour sourds,
pour paralysés cérébraux ou moteurs, etc.);
contrairement aux fédérations sportives ordi-
naires, elles organisent la pratique de plusieurs
disciplines sportives pour Jeur membres en fonc-
tion de leur handicap; elles sont donc termes à
faire appel à la collaboration de plusieurs spé-
cialistes des différentes disciplines pratiquées
sans toutefois pouvoir justifier l'occupation de
chacun d'eux à temps plein.

Il paraît dès lors équitable de prendre en
considération les rémunérations payées à ces
derniers pour des prestations à temps partiel,
dans les limites ct selon les modalités qui seront
déterminées par le Roi.

Article 4

L'adaptation proposée est justifiée par le
souci d'harmoniser le calcul des subsides relatifs
aux activités de propagande à ce qui se fait pour
le sport traditionnel. L'arrêté royal du
28 avril 1965 (art. 4) a servi de base à la modi-
fication proposée.

3



Article 5

Les dispositions de cet article constituent
une adaptation de pure forme afin de mettre en
concordance le texte du décret du 5 juillet 1976
avec la terminologie nouvelle.

La modification de j'article 8 a pour but de
donner au ministre compétent la possibilité de
déléguer à l'administration son pouvoir de
reconnaître les cercles sportifs.

Article 6

Il s'agit de dispositions transitoires permet-
tant aux fédérations sportives pour handicapés
actuellement reconnues sur la base du décret du
5 juillet 1976 de continuer à bénéficier de cette
reconnaissance ct partant, des subventions de
fonctionnement prévues à l'article 3 du présent
décret, jusqu'au moment oÙ elles auront pu se
conformer aux nouvelles conditions de recon-
naissance; elles disposent pour ce faire d'un
délai d'une année.
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ET AT, section de législation,
deuxième chambre, saisi par le ministre de la Commu-
nauté française, le 4 aoÙt 1980, d'une demande d'avis
sur un projet de décret «modifiant le décret du 5 juil-
let 1976 relatif :lUX subventions destinées à favoriser la
pratique des activités physiques, des sports et de la vie

en plein air pour les handicapés ", a donné le 24 sep-
tembre 1980 l'avis suivant:

Observations générales

1. Dans l'ensemble du
ministre compétent" doit
ministre».

projet, l'expression

être remplacée par
"

le
« le

2. Dans Je liminaire des anicles 1"'., 2, 3 et 4, il Y a
lieu d'écrire:

"
est remplacé par" au lieu de « est :1brogé

et remplacé par ".

Examen des articles

Article 1"[

Cette disposition

comme suit
serait plus correctement rédigée

"Article 1"". - L'articJe 1er du décret du 5 juil-
let 1976 relatif aux subventions destinées à favoriser la
pratique des activités physiques, des sports et de la vie

en plein air par les handicapés est remplacé par la dis-
position suivante

"Article 1or. - Le membre de l'Exéc,utif de la
Communauté française qui a l'éducation physique et
Je sport dans ses attributions, dénommé ci-après le
ministre, reconnaît comme fédération sportive pour
l'application du présent décret, l'association qui, créée,
animée et gérée par des personnes privées, a pour objet
d'encourager la pratique d'activités physiques, sportives
et de plein air par Jes handicapés. »

Le dernier membre de phrase de l'article 1cr en projet

trouverait une place plus logique à l'article 2, ainsi qu'il
sera proposé ci-après.

Article 2

Tel qu'il est rédigé, notamment en son 6" et en ses

IO", 12(), 13" et 14", cet article permet aux fédérations
de compter comme membres des personnes physiques
aussi bien que des cercles.

Dans l'avisL. 12.275/2 du 24 mars 1975, qu'il a
donné sur un projet de décret «fixant les conditions
de reconnaissance des fédérations régionales qui ont
pour but d'encourager l'éducation physique, la pratique

des sports et de la vie en plein air ainsi que les condi-
tions d'octroi de subventions de fonctionnement à ces
fédérations », le Conseil d'Etat a noté que, suivant les

fonctionnaires dé]égués, une fédération régionale pouvait

"
avoir des membres affiliés directement et individuelle-

ment en plus de ceux qui sont membres des cercles ».

Selon les indications qui ont été fournies par Je délé-
gué du ministre à l'occasion de l'examen du présent pro-
jet, l'intention du gouvernement serait, au contraire,
que les fédérations ne comptent plus comme membres
que,des cercles.

Il ;l été tenu compte
proposé ci-après;

de cette intenrion dans le texte

"Article 2. - L'article 2 du même
place par les dispositions suivantes:

décret est r(:'m-

«Article 2. -
§ lt'r. Est reconnue comme fédération

sportive et conserve le bénéfice de cette reconnaissance

J'association qui en fait la demande et qui répond aux
conditions suivantes:

1" Ne pas être
comme au projet);

2" Etre constituée en association sans but lucratif
conformément à la loi du 27 juin 1921 accordant la
personnalité civile aux associations sans but lucratif et
aux érablissements d'utilité publique et avoir son siège
dans la région de langue française ou dans la région
bilingue de BruxeIJes-Capitale;

reconnue en application... (la suite

JO Déterminer son programme d'activités, gérer ses

finances d'une manière autonome et faire usage du fran-
çais pour s'administrer;

au ministre et lui
qui leur seraient

4" Avoir communiqué ses statuts
communiquer toutes modifications
apportées;

5" Accepter l'inspection de ses activités et le controle
de ses documents comptables et administratifs par les
fonctionnaires désignés par le ministre;

6" Grouper des cercles affiliés comptant ensemble au
moins cent membres s'adonnant à la pratique des acti-
vités physiques, sportives et de plein air, visées à l'arti-
cle l"" et dont 80 p.c. au moins présentent un handicap...
(la suite comme au projet);

T'Avoir une activité régulière dans au moins deux
des provinces suivantes; Hainaut, Liège, Luxembourg,
Namur et Brabant (arrondissement de Nivelles et région
bilingue de Bruxelles-Capitale, celle-ci dans la mesure où

la fédération doit, en raison de ses activités, être consi-
dérée comme appartenant exclusivement à la Commu-
nauté française);

8° Etre dirigée par un organe
d'au moins sept membres élus par
cercles qui lui sont affiliés;

9" Prendre toutes dispositions afin que soient cou-
vertes par une assurance, dans les limites fixées par le
Roi, la responsabilité civile des organisateurs des activité!'>

de gestion composé
les représentants des
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visées à J'article 1"" et des membres des cercles affiliés
qui pratiquent ces activités, ainsi que la réparation des

dommages corporels que ccs mêmes personnes subi-
raient;

10" Soumettre à une surveillance médicale régulière
les membres des cercles affiliés qui pratiquent les acti-
vités visées à l'article 1or ct exiger au moins que tout
nouveau membre de ce cercle soit tenu de présenter un
certificat médical l'autorisant à pratiquer ces activités;

11" Compter au moins... (la suite comme au projet);

12" Ne pas compter parmi les membres des cercles
affiliés qui pratiquent les activités visées à l'article 1"'
des personnes qui bénéficient, en raison de leurs presta-
rions sportives, de rémunérations, allocations ou indem-
nirés supérieures aux montants fixées annuellement par
le Roi Cil application des dispositions de l'article 2,
§ 1"", de b loi du 24 février 1975 relative ::lUcontrat de
travail du sportif rémunéré;

1.1" Garantir aux membres des cercles affi1iés qui
pratiquent les activités visées à l'article 1e1"la possibilité

d'être transférés à un autre cercle au plus tard un an
après leur demande de transfert;

14" Interdire, à l'occasion des transferts, l'octroi ou
l'acceptation par les cercles affiliés ou par les membres
de ceux-ci de toute indemnité ou de tOtit avantage en
nature et déterminer les sanctions de la violation de

cette interdiction.

§ 2. Par dérogation aux dispositions du § 1H, le

ministre peut accorder la reconnaissance, pour une durée
maximum de trois ans, aux associations dont les cercles
affiliés comptent au moins soixante membres s'adonnant
aux activités visées à l'article 1"", ainsi qu'aux associa-
tions qui ne font preuve d'une activité régulière que
dans une des provinces énumérées au 7" du même
p:1.ragraphe.

"

Article .1

Article 4 proposé.

Au c), il convient de rempIacerpar
mot, prestées» qui n'est pas français.

« exercées ,> le

Article 5 proposé.

Les paragraphes 2 et 3 doivent être divisés en 10
et 2".

Au § 2, 1", il est préférable d'écrire:

«L'intervention est égale à 75 p.c. du montant des
rémunérations payées annuellement pour un nombre
maximum de quatre personnes occupées à temps plein.

"

Le c) serait mieux rédigé comme suit

"c) Le nombre des membres du personnel dom la
rémunération peut être prise en considération en tenant
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compte des fonctions exercées p;1r ces membres et du

nombre de membres affiliés aux cercles qui composent
la fédération.»

La fin de ['aHnéa l"L' du § 3, 2°, devrait se lire

comme suit

«... a1l1S1

elles peuvenr

que le pourcentage à concurrence

être couvertes par la subvention.
"

duquel

A l'alinéa 2, le"s mots" jusqu'à"
placés par" à concurrence d' ".

devraient être rem-

Article 6 proposé.

Dans la deuxième phrase, il convient d'écrire:

"
El1e ne peut être supérieure à 50 p.c.

"

A la fin de l'article, le mot «intéressée» peut être
omis.

Article 7 proposé.

Dans Je. second alinéa, les mots « sur

être remplacés par « sans déplacement".
place" doivent

Articles 4 et .5

Ces articles gagneraient à
rédaction suivanre

être fusionnés dans la

« Article 4. - Les modifications suivantes sont appor-
tées au même décret:

1" A l'article 8, les mots «al!
ajourés après le mot «ministre »;

son délégué" sont

2" Aux articles 13, 14, 16 et 20, Je mot
({régionales»

est supprimé après le mots" fédérations »;

3° A j'article 17, le 1"
les dispositions suivantes:

et le 2n sont remplacés par

a) l.es frais d'organisation

10 p.c. des dépenses justifiées;

qui ne peuvent excéder

b) Les frais de publicité qui

15 p.c. de ces mêmes dépenses;
ne peuvent excéder

4" A l'article 25, le chiffre .5 est supprimé.
"

L'alinéa l~t de l'article 5 du projet a été omis pour
13 raison exposée dans l'observation générale n" 1.

Article 6 (devant l'article 5)

La rédaction suivante est proposée

«Article s. - Les fédérations qui, à la date d'entrée
en vigueur du présent décret, bénéficient déjà d'une
reconnaissance en application du décret du S juillet 1976,
disposent d\w délai d'un an, à partir de cette date, pour
satisfaire aux conditions de reconnaissance prévues à

l'article 2 du présent décret.



Passé cc délai, le ministre confirme ou retire la
reconnaissancc; la décision de retrait est motivée et
prononcée après avis de la section française du Consei1
supérieur de l'Education physique, des Sports et de la Vie

cn plein air. »

La chambre était composée de .

MM. P. TAPIE, président de chambre; Ch. HUBERLANT

ct p, KNAEPEN, conseillers d'Etat; R. PIRSON et
F. RIGAUX, assesseurs de la secrion de législation;
Mme J. TRUYENS, greffier.

Le rapport a été présenté par \1. J. SALMON,
auditeur.

Le Greffier, Le Président,

J. TRUYENS. P. TAPIE.
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PROJET DE DECRET

MODIFIANT LE DECRET DU 5 JUILLET 1976
RELATIF AUX SUBVENTIONS DESTINEES A FAVORISER

LA PRATIQUE DES ACTIVITES PHYSIQUES, DES SPORTS
ET DE LA VIE EN PLEIN AIR PAR LES HANDICAPES

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, présents et à uenir, SALUT.

Notre Ministre de la Communauté francaise:
est chargé de présenter en Notre Nom (1~J
Conseil de la Communauté francaise 1e projet
de décret dont la teneur suit:

ARTICLE 1er

L';urlck: 1~r du décret du s juj]1ct 197(,
relatif aux subventions destiné,.:s :1 bvoriser LI
pratiquc des activités physiques, des sports et
de -la vie en plein air par les handicapés est
rf'lllplacé par la disposition suivante:

« Article l'T, - Le membre de l'Exécutif
de la Communauté française qui a l'éducation
rhvsioue et 1e 500rt d~HlS ses ::tttributioI1s,
dé~om'mé ci-après ie ministre compétent, recon-
naît comme fédération ~;portive pour l'apDli-
cation du présent décret, l'association qui, créée,
animée et gérée par des personnes privées, ;1
pour objet d'encollr:1p;cr la pr;ltiqllc d'activités
physiques, sportives et de plein :tir par les
~andicapés. »

ART. 2

L'article 2 du même décret est remplacé par
des dispositions ci-après:

« Article 2. - § 1"1".Est reconnue comme

fédération sportive et conserve le hénéfice de
cette reconnaissance l'<lssociation qui en a fait
la demande et qui rcpond aux conditions sui-
vantes:

1. Ne pas être reconnue en application du
décret du 22 décembre 1977 fixant les condi-
tions de reconnaissance des fédérations sportives
et les conditions d'octroi de subventions de
fonctionnement à ces fédérations;

2. Erre constituée CIl association S:111Sbm
lucratif conformément ;1 b loi du 27 juin 1921
accordant la personnalité civile aux '.lssoC:ltions
sans but lucratif et aux établissements d'utilité
publique Lt avoir son siège dans la région de
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dans la région bilingue debngue fr<JnS~<liseou
Bru \:clles-Cü pira k;

3. Déterminer son programme d'activités,
gér;~T sc~; fiTlance~; d'une manière autonome cr
faire usage dll français pour s\ld!1linistrcr~

4. Avoir cOlllmulliqué ses statuts all ministre
ct lai communiquer toutes modifications qui
Icur seraient apponées;

5. i\ccepter J'inspection de ses activités et
le contrôle de ses documents C01l1Pt:lbles et
;Jdminis'~T1tifs par les fonctionnaire~ désignés
11:11'le ministre;

6. Grouper des cercles affiliés comptant
cnsc1l1blc al1 moins cents mcmbres s'adonnant
:1 la pratique des activités physiques, sportives
ct de plein air visés à l';ll'ticlc!l'l' et dont 80 p.c.
au moins présentent un handicap ou une mal-
formation de C1Llctère ddinitif ou de longue
.jLlr(~c affectant leufs facultés physiques, sen-
.\:orieIlcs ou mentales qui les rendent incapable,;
de pratiquer les activités sportives dans les
conditions ordinaires;

dans au7. Avoir une activité régulière
moins deux des provinces suivantes:

I-binaux) Liège, Luxembourg, Namur et
Brabant (arnJnJi,<;"ement de Nivelles et région
bilingue dL Bruxelles-CLlpitale, celle-ci dans la
mesure oÙ la fédération doit en L1Îson de ses
~lCtivités, être cOll')idéréc C01ll!l]e appartenant
exclusivement ;\ la Communcllné fr:lnçaise;

8. Etre dirigéc par un organe de gestion
compose> ci':w moins sept membres élus par les
représenrants des cercles qui lui sont affiliés;

9. Prendre toutes dispositions afin qU(~
soii::llt COllvertes par une assurance, dans les
1imites fixées par le Roi, la responsabilité civile
des ()rgani~;atel1rs des activités visées il l'arti-
cle 11'1'et des mCiTlbres des cercles affilies qui
pratiquent CèS activités ainsi que la réparation
de~; dommages corporels que ces mêmes per-
sonnes subissent;

10. Sou1l1cttre à une surveillance médicale
régulière les membres des cercles affiliés qui
pratiquent les activités visée~; à l'article 1rr et
exjgcr que tOllt nouveau membre de ce cercle
soit teHu de présenter un certificat médical
l'autorisant ~l pratiqucr ces activités;



11. Compter au moins une année d'exis-
tence et d'activité au moment de l'introducticF:
de la del11:lnde de reconnaissance;

12. Ne pas compter parl'ni les membres des
cercles affiliés qui pratiqucnt les activités visées
;\ J'article 1,.r des personnes qui bénéficient, en
r:11S011de Jeurs prestations sportives, de rému-
némtiow;, allocations ou indcF11lités supérieures
~lUXrnollt;~nts fixés Jl1llucllernci1t D;lr Je Roi en
application des di';positions de l';1~ticle 2, ~ j"",
c1,~la Joi du 24 février 1975 rcbtive 811 contrat

de travail du ~;portif rérnulléré~,

13. Garantir aux memhre~; des cercles affi-
liés qui pratiquent lee; activ~t~s visées Ù l'arti-
cle Fr b possibiliré d'étre transférés à un antre
cercle au Dlus tard un an anrl'~ leur demande
de transfe~t;

J

14. Interdire J l'occasion de~, transferts.,
l'octroi (Hl l'acceptation par les cercles affiliés
ou par Jes mcmbres de ceux-ci de toute indem-
nité ou de tout :n'amage en nature et déter-
miner les sanc~iOllS de 1a violation de cette
inter.diction.

§ 2.. Par dérogation anx dispositions du
paragraphe 1t't', le ministre pcut accorder b
reconn:lissJ.l1ce, pour une durée 11l:1ximutll dt~
trois a11S, ;lUX associatiot1s dont les cercles aHi
liés comptent au moins soixante membres
s'JdOnn~1nt aux activités visées J l'article 1('r

:tins! qu'aux associations qui ne font preuve
d'une activité régulière que dans une des oro-
vinces énumérée; au 7 di! même paragraphe. If

ART. 3

Le chapitre TI du même décret est remplacé
par les dispositions suivantes:

« Chapitre II. - De l'octroi des subventions
de fonctionnement aux fédérations sportives. »

i( Article. 4. - Dans les limites des crédit.,;
budgétaires le ministre compétent octroie aux
fédérations reconnues des subventions annuelles
de fonctionnement comprenant:

a) Une subvention forfaitaire;

b) Une intervention dans les dépenses du
personnel ;

c) Une intervention dans les dépenses rela..
tives aux activités exercées.

"
i( Article 5. - § Fr. La subvention annuelle

prévue à l'article 4, a), est fixée à 150 000 fraucs.
Ce montant est ]ié aux fluctuations de l'indice
génécll des prix à la consommation; il est ratta-
ché à J'indice en vigueur au 1~1.janvier 1978;
il est adapté chaque année compte tenu de
l'indice en vigueur au pr janvier.

§ 2. J. L'intervention prévue à l'article 4,
b), couvre une partie de la rémunération payée
par la fédération, au cours de J'exercice anté-
rieur, pOLIr les membres de son personnel exer-
ca nt des fonctions de direction ou d'admini-
~tration .1 temps plcin ainsi que pour les mem-
hres de son personneJ exerçant des fonctions
d'animation, d'entraînement ou de formation
à temps plein ou à temps partiel.

Par « temps plein ", il faut entendre des
prestations dont l'horaire est tel qu'elles absor-
bent totalement une activité professionnelle nor-
male.

Par «temps partiel ", il faut
prestations dont l'horaire est
n'absorbent qu'une partie d'une
fessionnelle normale.

Par <\ rémunération », il faut entendre le
montant brut du traitement augmentL' le cas
échéant du pécule de vacances et de la coti-
sation payée par l'employeur en vertu de la
législation en matière de sécurité sociale. L'inter-
vention est égale à 75 p.c. du montant des
rémunérations payées annuellement pour un
nombre maximum de quatre personnes occupées
à temps plein.

Pour déterminer ce nombre de quatre per-
sonnes, les prestations effectuées à temps partiel,
dans une fonction d'animation, d'entraînement
Otl de formation, par deux OLlplusieurs mem-
bres du personnel pcuvent être prises en consj-
dl'ratioll pour autant que ces prestations cumu-
lées correspondent à un temps plein. Le Roi
détermine ~\ cet effet la durée des prestations
~l telnps plein pOLIf le personnel chargé des
diverses tàches ainsi que ceUes à temps partiel
pour le personnel chargé des tâches d'anima-
tion, d'entraînement et de formation.

entendre des
tel qu'elles

activité pro-

2. Le Roi détermine, après avis de la Section
française du Conseil supérieur de l'Education
physique, des Sports et de la Vie en plein air:

a) Le montant maximum de la rémunéra-
tion ;\ prendre en cOllsidération en tenant
compte de Ja nature de la fonction exercée et
de J'âge du titulaire de cette fonction;

h) Les conditions auxquelles les membres
du personnel doivent répondre pour que leurs
rémunérations puissent être prises en considé-
ration pOUf le calcul de la subvention;

c) Le nombre des membres du personneJ
dont la rémunération peut être prise en consi-
dération en tenant compte des fonctions exer-
cées par ces membres et du nombre de membres
affiliés ê1l1Xcercles qui composent la fédération.

§ 3. J. L'intervention prévue à l'article 41
cj, couvre un pourcentage des dépenses admis-
sibles exposées par la fédération au cours d~
l'exercice antérieur. Ce pourcentage varie de
50 à 80 selon la nature des dépenses.
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2. Après avis de la Section française du
Conseil supérieur de l'Educarion physique, des
Sports et de la Vie en plein air, le Roi détermine
la nature et le plafond des dépenses admissibles
ainsi que le pourcentage à concurrence duquel
elles peuvent être couvertes par la subvention.
Certaines dépenses peuvent être tenues pour
admissibles :\ concurrence d'un montant forfai-
taire; si des recettes viennent en contrepartie
de ces dépenses, elles peuvent en être déduites.

« Article 6. - Au cours du premier se-
mestre de chaque année, une avance peut êtrè
versée sur la subvention de fonctionnement
afférente à cette année. Elle ne peut être supé-
:."icllre à 50 p.c. du total de la subvemion de
fonctionnement octrové~ à 1:1même fédération
pour 1'~1l1néeprécéde'nte. Elle est récupérablc
sur toutes sommes dues par l'Etat il Ja fédé-
ration. !)

« Article 7. - Le ministre détermine, après
avis de la Section française du Conseil supé-
rieur de l'éducatiou physique, des sports et de
la vie en plein air, les formes et délais dans
lesquels les éléments nécessaires au calcul des
subventions sont fournis à l'administration par
les fédérations.

En vue de la justification de J'utilisation des
subventions. les fédérations sont tenues de con-
~;erver pendant cinq ans les documents justifi-
catifs et de les présenter sans déplacement au
contrÔle des fonctionnaires désignés par le
ministre. »)

ART. 4

Les modifications suivantes sont apportées
all même décret:

1. A J'article 8, les mots « ou son délégué ))

sont ajoutés après le mot « ministre j,.

2. Aux articles 13, 14, 16 et 20, le mot
« régionales ), est supprimé après le mot « fédé-
rations ,).
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3. A l'article 17, les points 1 et 2 sont
remplacés par les dispositions suivantes:

1. Les frais d'organisation qui ne peuvent
excéder 10 p.c. des dépenses justifiées;

2. Les frais de publicité qui ne peuvent excé-
der 15 p.c. de ces mêmes dépenses.

4. A l'article 25, le chiffre 5 est supprimé.

ART. 5

Les fédérations qui, à la date d'entrée en
vigueur du présent décret, bénéficient déjà d'unc
reconnaissance en application des dispositions
du décret du 5 juillet 1976, disposent d'un délai
d'un an, à partir de cette date, pour satisfaire
aux conditions de reconnaissance prévues à
l'article 2 du présent décret.

Passé ce délai, le ministre confirme ou retire
la reconnaissance; la décision de retrait est
motivée et prononcée après avis de la Section
française du Conseil supérieur de l'éducation
physique, des sports et de la vic en plein air.

ART. 6

Le Roi fixe la date de l'entrée en viguc"r du
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 23 octobre 1980.

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le Ministre de la Communauté française

M. HANSENNE.

34.723- E. G.


